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(54) Appareil de fixation à sabot d’appui et plaque de positionnement

(57) L'appareil est destiné à propulser des éléments
de fixation (21) pour fixer une pièce (20) à un support
(30). L'appareil possède un nez (12) muni d'un sabot
d'appui (14). Le sabot est équipé d'une plaque mono-
bloc (15) de positionnement latéral sur laquelle sont mé-
nagées une pluralité de surfaces (8, 8', 8", 81, 82, 83)
d'appui latéral distinctes sensiblement parallèle à l'axe
du nez pour être appliquée notamment sur un bord
d'une des pièces, support ou à fixer.
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Description

[0001] L'invention concerne les appareils de fixation,
utilisés dans les travaux du bâtiment, pneumatique, à
gaz ou à poudre pour propulser des éléments de fixation
et ainsi fixer une pièce à fixer sur une pièce support.
Plus particulièrement l'invention concerne les agrafeu-
ses, avec lesquelles on peut par exemple fixer des pan-
neaux d'habillage.
[0002] Il est de plus en plus fréquent de devoir réaliser
ce type de fixation de façon précise sur le support et
avec une pénétration de longueur donnée.
[0003] Pour cela, les nez des appareils de fixation ac-
tuels sont en général munis d'un sabot d'appui et d'ajus-
tement de pénétration axiale de position réglable paral-
lèlement à l'axe du nez permettant d'appliquer l'appareil
par une surface d'appui située sur l'une de ses extrémi-
tés, sur la pièce à fixer. Mais si la fixation est ainsi ren-
due précise en pénétration axiale des moyens de fixa-
tion, elle reste imprécise en position latérale dans un
plan perpendiculaire à l'axe du nez.
[0004] Or cette position ne peut rester approximative
lorsqu'il s'agit de fixer des pièces par leurs bords sur des
supports pouvant de surcroît être de surface réduite :
poutres, solives, ou autres supports couramment utili-
sés dans les travaux du bâtiment. Cela oblige les
ouvriers utilisant ce type d'appareils à apporter plus de
soin dans leurs travaux de fixation, ce qui entraîne une
perte de temps.
[0005] Par le document US 3 670 941, on connaît un
appareil de fixation du type présenté ci-dessus, compor-
tant des moyens de positionnement latéral, mais avec
un seul écartement possible.
[0006] Par le document FR 2 383 755, on connaît aus-
si un tel appareil, avec une vis de positionnement latéral
qui exige une très grande finesse de réglage.
[0007] La demanderesse s'est attachée à proposer
un appareil de fixation du genre présenté ci-dessus,
plus souple et plus simple d'emploi.
[0008] Ainsi, la demanderesse propose un appareil
de fixation du type ci-dessus, comportant un nez muni
d'un sabot d'ajustement de pénétration axiale, selon
l'axe du nez , des éléments de fixation, caractérisé par
le fait que ledit sabot est équipé d'une plaque monobloc
de positionnement latéral sur laquelle sont ménagées
une pluralité de surfaces d'appui latéral distinctes sen-
siblement parallèle à l'axe du nez pour être appliquée
notamment sur un bord d'une des pièces, support ou à
fixer.
[0009] Ainsi, les surfaces d'appui du sabot et de la
plaque de positionnement forment des parties d'équerre
avec lesquelles la plaque à fixer est latéralement posi-
tionnée de façon précise sans perte de temps.
[0010] Comme la plaque de positionnement latéral
est montée sur le sabot, on peut régler la pénétration
sans dérégler le positionnement latéral, et inversement.
[0011] De préférence, les surfaces d'appui latéral de
la plaque de positionnement sont ménagées à des dis-

tances différentes de l'axe du nez et utilisables indépen-
damment les unes des autres selon le positionnement
de la plaque sur le sabot.
[0012] Avantageusement, les surfaces d'appui latéral
de la plaque sont circulairement réparties sur la plaque
de positionnement latéral et la plaque est montée rota-
tive sur le sabot et maintenue sous l'action de moyens
de rappel.
[0013] Avantageusement encore, la plaque de posi-
tionnement latéral est fixée sur le sabot par indexage
sur la position d'appui des surfaces d'appui de la plaque
et, de préférence, l'indexation est réalisée par enclique-
tage.
[0014] Avantageusement toujours, la plaque est
agencée pour pouvoir être montée retournée sur elle-
même sur le sabot, ce qui double le nombre des surfa-
ces d'appui utilisables par plaque de positionnement.
[0015] Dans une forme de réalisation intéressante de
l'appareil de l'invention, il est prévu au moins un ergot
d'élargissement fonctionnel de la plaque de positionne-
ment latéral.
[0016] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante et du dessin l'accompagnant sur
lequel :

- la figure 1 représente une coupe axiale de l'appareil
de fixation selon l'invention,

- la figure 2 représente une vue en plan de la plaque
de positionnement,

- les figures 3 représentent des vues en coupe de di-
verses surfaces d'appui possibles en position in-
dexée.

[0017] En référence à la figure 1, l'appareil de fixation
10 se compose d'un nez 12 d'axe xx' dans lequel cou-
lisse un piston 11 mû par exemple sous l'action de la
pression d'un gaz issu d'un compresseur, non représen-
té, pour faire pénétrer axialement dans la pièce 20 à
fixer sur un support 30, un élément de fixation 21, par
exemple un clou ou un piton, provenant d'un magasin
d'alimentation également non représenté. Le nez sup-
porte une glissière d'armement 13, qui lui est solidaire,
et qui comporte une zone striée 3 dans laquelle une zo-
ne striée 3' d'un sabot 14 de sécurité d'appui peut s'en-
castrer selon des positions de réglage de pénétration
axiale de l'élément 21 de fixation.
[0018] A cet effet, le sabot 14 comporte une surface
d'appui 6 perpendiculaire à l'axe xx' pour maintenir l'ex-
trémité du nez 12 à une distance de réglage X de la piè-
ce à fixer.
[0019] La distance de réglage X de la pénétration est
obtenue en faisant glisser le sabot sur la glissière paral-
lèlement à l'axe xx' grâce au maintien qu'exerce un ergot
9 du sabot dans une lumière 5 de la glissière.
[0020] Quand le réglage est obtenu, on serre la glis-
sière 13 contre le sabot 14 entre la tête 7 d'une vis 17
d'axe yy' perpendiculaire à l'axe xx' et un écrou 16 dit
de réglage.
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[0021] Les zones striées 3 et 3' s'encastrent, ce qui
solidarise le sabot et la glissière.
[0022] Une lumière 4 permet le passage de la vis 17
à travers le sabot.
[0023] Ici, on insère entre le sabot et l'écrou de régla-
ge, une plaque monobloc 15 de positionnement latéral
agencée pour tourner en rotation autour de la vis 17 et
être bloquée selon des positions i indexées, expliquées
ci-après, pour lesquelles la plaque présente pour cha-
cune une surface d'appui 8 sensiblement parallèle à
l'axe xx', à une distance Y de cet axe.
[0024] On insère aussi, pour compenser l'épaisseur
de la plaque 15, une bague 19, emmanchée libre sur la
vis, entre le sabot et l'écrou. Cette bague faisant office
de butée, permet la rotation de la plaque autour de la
vis, sous la seule pression d'un ressort de rappel 18
comprimé sur ladite plaque par l'écrou de réglage.
[0025] En référence à la figure 2, qui représente la
plaque 15 en plan, les position i d'indexation des surfa-
ces d'appui 8, repérées 8i, ici 81, 82, 83, et d'une position
84 d'absence de surface d'appui sont matérialisées par
des évidements de préférence, comme ici, oblongs, mé-
nagés sur la face d'appui sur le sabot, repérées 21, 22,
23, 24, et circulairement régulièrement répartis autour
de l'axe yy' de la vis 17, ou de la bague 19, qui traversent
la plaque en un trou 26. Les positions sont successive-
ment obtenues en faisant tourner la plaque jusqu'à en-
castrer un bossage 2 prévu sur le sabot dans l'un des
évidements 21, 22, 23, ou 24, lequel bossage y est main-
tenu par encliquetage sous l'action du ressort 18.
[0026] Les surfaces d'appui 81, 82, 83 donnent des
distances latérales Y1, Y2, Y3 différentes entre le bord
de la pièce à fixer 20 ou de la pièce support 30 et l'axe
xx' de pénétration axiale de la fixation.
[0027] Par ailleurs, un alésage 25 permet le logement
de l'extrémité du ressort 18.
[0028] En référence aux figures 3, celles repérées 3a
à 3e, à chaque évidemment 2' d'indexation d'une face
d'appui 8' de la plaque correspond symétriquement un
évidemment 2" et une face d'appui 8" sur la face oppo-
sée de la plaque et à la surface d'appui 8' permettant
de réaliser la fixation à une distance latérale Y' du bord
de la pièce à fixer, correspond la surface d'appui 8" per-
mettant de réaliser cette fixation à une distance latérale
Y" différente de Y'.
[0029] Enfin, comme montré en figure 3a, à l'alésage
25' correspond un alésage 25", symétrique, de loge-
ment de l'extrémité du ressort 18.
[0030] Par ces moyens, la plaque est agencée pour
être montée retournée sur elle-même et est donc réver-
sible sur le sabot pour être utilisable sur ses deux faces.
[0031] Les figures 3a, 3b, 3c, 3d, 3e, montrent ainsi
quelques possibilités de réglage des distances latérales
Y offertes par les différentes surfaces d'appui d'une pla-
que de positionnement retournée ou non.
[0032] Notamment, les figures 3d et 3e montrent une
forme de réalisation intéressante de plaques de posi-
tionnement, dans laquelle l'une des surfaces d'appui 8'

ou 8", ou les deux sur la figure 3d sont constituées par
un ergot (8' ou 8") d'élargissement fonctionnel de la pla-
que, permettant une diminution de la distance Y qui peut
ainsi être plus petite que l'épaisseur de l'appareil cons-
tituée par l'ensemble nez et sabot.
[0033] Enfin, la figure 3f montre la configuration de la
plaque de la figure 2 en demi-coupe selon un plan pas-
sant par l'axe yy' et l'évidemment 24 pour lequel il n'y a
pas de surface d'appui.
[0034] Le réglage de l'appareil de fixation en position-
nement axial et latéral est obtenu en réalisant les opé-
rations suivantes :

1) on dévisse l'écrou de réglage 16,

2) on fait glisser le sabot 14 sur la glissière d'arme-
ment 13 sur une position X correspondant à une pé-
nétration axiale souhaitée du moyen de fixation 21,

3) on serre l'écrou 16 sur la bague 19 pour encastrer
les zones de stries 3, 3' et ainsi fixer le sabot sur la
glissière,

4) on fait tourner la plaque 15 autour de la vis 17 de
façon à mettre en position la surface d'appui 8 don-
nant la distance Y latérale désirée. La position est
atteinte quand le bossage 2 est encliqueté dans l'un
des évidements 21, 22, 23 ou 24 correspondant à la
surface d'appui latéralement distante de Y1, Y2, Y3
ou Y4 de l'axe xx' du nez de l'appareil.

[0035] Pour retourner la plaque 15, on dévisse l'écrou
de réglage 16, on retire la plaque de la bague 19 et le
ressort 18 étant dégagé de l'alésage 25', on remet la
plaque retournée sur la bague 19, on engage le ressort
18 dans l'alésage symétrique 25" de l'alésage 25' et on
revisse l'écrou de réglage 16.

Revendications

1. Appareil de fixation pneumatique, à gaz ou à pou-
dre pour propulser des éléments de fixation (21) et
ainsi fixer une pièce (20) à fixer sur une pièce sup-
port, comportant un nez (12) muni d'un sabot d'ap-
pui (14), caractérisé par le fait que ledit sabot est
équipé d'une plaque monobloc (15) de positionne-
ment latéral sur laquelle sont ménagées une plura-
lité de surfaces (8, 8', 8", 81, 82, 83) d'appui latéral
distinctes sensiblement parallèle à l'axe du nez
pour être appliquée notamment sur un bord d'une
des pièces, support ou à fixer.

2. Appareil de fixation selon la revendication 1, dans
lequel les surfaces d'appui (8, 8', 8 ") latéral de la
plaque (15) de positionnement sont ménagées à
des distances (Y, Y', Y") différentes de l'axe du nez.
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3. Appareil de fixation selon la revendication 2, dans
lequel les surfaces d'appui latéral de la plaque sont
circulairement réparties (81, 82, 83) sur la plaque de
positionnement latéral, la plaque étant montée ro-
tative et maintenue sous l'action de moyens de rap-
pel (16, 17, 18).

4. Appareil de fixation selon l'une des revendications
2 et 3, dans lequel la plaque de positionnement la-
téral est fixée sur le sabot par indexage (2, 2', 2",
21, 22, 23, 24) sur la position d'appui des surfaces
d'appui de la plaque.

5. Appareil de fixation selon la revendication 4, dans
lequel l'indexation est réalisée par encliquetage
(18, 2, 2').

6. Appareil de fixation selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la plaque
est agencée pour pouvoir être montée retournée
sur elle-même (25', 25", Y', Y", 2', 2") sur le sabot.

7. Appareil de fixation selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel (3d, 3e) il
est prévu au moins un ergot (8', 8") d'élargissement
fonctionnel de la plaque de positionnement latéral.

8. Appareil de fixation selon l'une des revendications
1 à 7, dans lequel le sabot d'appui (14) est un sabot
d'ajustement de pénétration axiale, selon l'axe x, x'
du nez, des éléments de fixation.

5 6



EP 1 459 852 A1

5



EP 1 459 852 A1

6



EP 1 459 852 A1

7



EP 1 459 852 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

